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Délibération du CONSEIL 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - STRATEGIE, RECHERCHE, INNOVATION ET 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - STRATEGIE ECONOMIQUE, ESS ET REBOND INDUSTRIEL 

  Plan Métropolitain de Développement Economique 2015-2020 
 
    
     Le développement économique et l’emploi sont la première priorité du mandat. Le PMDE 
2015-2020 souhaite réinterroger la politique de développement économique de la MEL et de 
ses partenaires, au regard des évolutions de l’environnement institutionnel et économique 
métropolitain, dans l’objectif d’élaborer un véritable projet de territoire économique. 
Il traduit une ambition forte de faire de la MEL, la Métropole économique au cœur de la 
grande Région Nord-Pas-de-Calais-Picardie, en privilégiant un sain équilibre entre un 
positionnement stratégique de moteur économique, d’attractivité et de rayonnement pour la 
grande région et une proximité territoriale renforcée en tant qu’accompagnateur du 
développement de ses communes. 
 
Le PMDE 2015-2020 se conçoit comme un outil de la métropolisation de l’économie et de 
l’emploi. Il intègre pleinement les opportunités qu’offrent les nouvelles compétences 
métropolitaines (Contrat de ville, Promotion du tourisme, Energie), mais se saisit aussi de la 
nouvelle dynamique insufflée par la Troisième Révolution Industrielle, vecteur de création 
d’emplois pérennes sur le territoire métropolitain. 
S’engager collectivement pour l’emploi métropolitain 
 
Le PMDE représente un engagement fort de la Mel et ses partenaires dans une nouvelle 
dynamique pour l’emploi métropolitain.  
 
Il mobilise ainsi toutes les forces économiques pour :  
- Créer les conditions d’une croissance plus fertile en emplois métropolitains, en faisant 
davantage converger politique métropolitaine de développement économique et politique 
d’emploi 
- Amplifier les dynamiques territoriales à l’œuvre depuis le précédent PMDE, qui a initié la 
renaissance économique du territoire grâce une politique d’excellence et d’innovation 
reconnue nationalement et internationalement, à l’image des 5 sites d’excellence ou de la 
labellisation French Tech et grâce à un effort d’aménagement économique soutenu 
- Faire de la MEL un territoire d’entrepreneurs, s’appuyant sur un terreau entrepreneurial fort, 
impliqué et innovant, où la Mel et ses partenaires agissent comme facilitateurs et 
accompagnateurs du développement de l’entreprise, créatrice d’emplois 
 
 
Agir concrètement, être réactif 
 
Le PMDE 2015-2020 fait le choix du pragmatisme, à l’heure où les finances publiques se 
raréfient, où la demande de réactivité est soutenue et le besoin de création d’emplois 
prégnant. La consultation des entreprises, des citoyens, les souhaits des partenaires et des 
élus métropolitains ont convergé vers une nécessité : faire de ce PMDE un accélérateur de 
l’action économique métropolitaine.  
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Le PMDE 2015-2020 présente ainsi :  
- des objectifs partagés, pour cibler et amplifier son action autour de 4 leviers :  

Levier 1 : agir en proximité 
Levier 2 : développer le foncier et l’immobilier 
Levier 3 : diffuser l’excellence, modèle de compétitivité et d’innovation 
Levier 4 : anticiper et attirer ressources humaines et talents 
 

- mais également un portefeuille de projets partenariaux, pilotés par la Mel ou par tout 
partenaire compétent, dans un souci de complémentarité, de subsidiarité et donc de 
réactivité accrue. Le projet est en effet le cœur du PMDE, un  accélérateur de la mise en 
œuvre de ses objectifs, pour un PMDE tourné vers l’action. Une première liste de 24 projets 
est proposée dans le texte du PMDE 2015-2020 annexé à la présente délibération.  
 
Mobiliser toutes les énergies économiques  
 
L’élaboration du PMDE 2015-2020 a suscité une dynamique de coproduction avec 
l’ensemble des forces économiques, grâce à des rencontres avec les partenaires, mais 
également avec des entreprises du territoire, et pour la première fois une consultation des 
citoyens/ usagers.  
 
La gouvernance économique métropolitaine s’en trouve ainsi renforcée et scellée en un 
véritable projet de territoire économique pour l’emploi, qui va, tout au long de sa durée, 
perpétuer cette dynamique collective. 
 
A travers des objectifs partagés et contractualisés avec chacun des partenaires mais 
également des projets mis en œuvre collectivement, il a pour ambition de mieux coordonner 
l’action de chaque partenaire et de créer des dynamiques de mutualisation, en recherchant 
cohérence et optimisation des moyens humains et financiers.  
 
Il propose également de diversifier les modes d’action en privilégiant et favorisant un 
partenariat public / privé fécond dans l’ensemble des champs (aménagement économique, 
innovation & recherche, attractivité & rayonnement…) 
 
Enfin, le PMDE  est aussi le reflet d’une volonté partenariale forte de prendre des risques 
pour développer l’emploi métropolitain et fait de l’expérimentation à travers les projets une 
opportunité d’innovation sociale, technologique ou organisationnelle.  
 
Une clause de revoyure en 2017 
 
La nouvelle Région Nord-Pas-de-Calais-Picardie devra élaborer sa Stratégie Régionale de 
Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) l’année suivant 
la mise en place de ses instances. Une clause de revoyure pour le présent PMDE 2015-
2020 est donc prévue dès lors que la Région aura adopté son SRDEII. Il s’agira à la fois de 
participer activement à l’élaboration du futur SRDEII sur la base des éléments du présent 
PMDE 2015-2020 et d’en donner une impulsion métropolitaine, mais aussi d’ajuster à la fois 
les orientations, projets éventuels, en fonction des priorités affirmées par la Grande région 
au sein de son futur SRDEII.  
 
Il s’agira, pour préparer cette révision du PMDE 2015-2020, d’organiser préalablement un 
bilan de mi-mandat, soumis au conseil de gouvernance et proposant d’éventuels 
ajustements ou évolutions.  
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En conséquence, la commission « DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE –EMPLOI -
RECHERCHE » consultée, le conseil de la Métropole décide :  
 
1) D’adopter la présente délibération cadre et son annexe le Plan Métropolitain de 
Développement Economique 2015-2020, présentant les orientations de la stratégie 
économique 2015-2020, ses principes d’action et sa gouvernance ainsi que la liste des 
premiers projets accélérateurs ; 
2) De désigner M. Vincent Ledoux, 6ème vice-président délégué  au Développement 
économique, à la gouvernance économique, à l’attractivité et à l’emploi, en tant que 
représentant de la Métropole Européenne de Lille au Conseil de Gouvernance du PMDE 
2015-2020 et président de cette instance aux côtés de la Région ; 
3) De désigner M. Guillaume Delbar, 3ème vice-président au, M. Marc Godefroy, M. Akim 
Oural et M. Bernard Delaby comme représentants de la MEL au conseil de gouvernance du 
PMDE, au titre de la gouvernance économique de la MEL. 
   
 

Résultat du vote : Adopté à l'unanimité des suffrages exprimés 

Le groupe Lille Métropole Bleu Marine s'étant abstenu. 
 

Acte certifié exécutoire au 21/12/2015 

 
 

 


